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Les types d'actions de formation qui entrent dans le champ d'application des dispositions relatives à la formation 
professionnelle continue, sont les suivants : 
1. Les actions de préformation et de préparation à la vie professionnelle. Elles ont pour objet de permettre à toute 
personne, sans qualification professionnelle et sans contrat de travail , d'atteindre le niveau nécessaire pour 
suivre un stage de formation professionnelle proprement dit ou pour entrer directement dans la vie 
professionnelle ; 
2. Les actions d'adaptation. Elles ont pour objet de faciliter l'accès de travailleurs titulaires d'un contrat de travail 
à un premier emploi ou à un nouvel emploi ; 
3. Les actions de promotion. Elles ont pour objet de permettre à des travailleurs d'acquérir une qualification plus 
élevée ; 
4. Les actions de prévention. Elles ont pour objet de réduire les risques d'inadaptation de qualification à 
l'évolution des techniques et des structures des entreprises, en préparant les travailleurs dont l'emploi est menacé 
à une mutation d'activité, soit dans le cadre, soit en dehors de leur entreprise ; 
5. Les actions de conversion. Elles ont pour objet de permettre à des travailleurs salariés dont le contrat de travail 
est rompu d'accéder à des emplois exigeant une qualification différente ou à des travailleurs non salariés 
d'accéder à de nouvelles activités professionnelles ; 
6. Les actions d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances. Elles ont pour objet d'offrir 
aux travailleurs, dans le cadre de l'éducation permanente, les moyens d'accéder à la culture, de maintenir ou de 
parfaire leur qualification et leur niveau culturel ainsi que d'assumer des responsabilités accrues dans la vie 
associative ; 
7. Les actions de formation continue relative à la radioprotection des personnes prévues à l'article L. 1333-11 du 
code de la santé publique. 
Entrent également dans le champ d'application des dispositions relatives à la formation professionnelle continue 
les actions permettant de réaliser un bilan de compétences. Elles ont pour objet de permettre à des travailleurs 
d'analyser leurs compétences professionnelles et personnelles ainsi que leurs aptitudes et leurs motivations afin 
de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation. 
Il en est de même des actions permettant aux travailleurs de faire valider les acquis de leur expérience en vue de 
l'acquisition d'un diplôme, d'un titre à finalité professionnelle ou d'un certificat de qualification figurant sur une 
liste établie par la commission paritaire nationale de l'emploi d'une branche professionnelle, enregistrés dans le 
répertoire national des certifications professionnelles visé à l'article L. 335-6 du code de l'éducation. 
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Lorsqu'une personne physique entreprend une formation, à titre individuel et à ses frais, un contrat doit être 
conclu entre elle et le dispensateur de formation. Ce contrat doit, à peine de nullité, préciser : 
1º La nature, la durée et l'objet des actions de formation qu'il prévoit ainsi que les effectifs qu'elles concernent ; 
2º Le niveau de connaissances préalables requis pour suivre la formation et obtenir les qualifications auxquelles 
elle prépare ; 
3º Les conditions dans lesquelles la formation est donnée aux stagiaires, notamment les modalités de formation 
dans le cas des formations réalisées en tout ou en partie à distance, les moyens pédagogiques et techniques mis 
en oeuvre ainsi que les modalités de contrôle des connaissances et la nature de la sanction éventuelle de la 
formation ; 
4º Les diplômes, titres ou références des personnes chargées de la formation prévue par le contrat ; 
5º Les modalités de paiement ainsi que les conditions financières prévues en cas de cessation anticipée de la 
formation ou d'abandon en cours de stage. 
Dans le délai de dix jours à compter de la signature du contrat, le stagiaire peut se rétracter par lettre 
recommandée avec accusé de réception . Si, par suite de force majeure dûment reconnue, le stagiaire est 
empêché de suivre la formation, il peut résilier le contrat. Dans ce cas, seules les prestations effectivement 
dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au contrat. 
Aucune somme ne peut être exigée du stagiaire avant l'expiration du délai de rétractation prévu à l'alinéa 
précédent. Il ne peut être payé à l'expiration de ce délai une somme supérieure à 30 p. 100 du prix convenu. Le 
solde donne lieu à échelonnement des paiements au fur et à mesure du déroulement de l'action de formation.  
 
*Nota - code du travail L. 993-2 : sanction pénale.* 
 
 


